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Texte de la question

M. Antoine Villedieu interroge Mme la ministre du travail et de l'emploi sur la reconnaissance des périodes
travaillées dans le calcul des droits à la retraite des anciens travailleurs ayant participé aux travaux d'utilité
collective. En effet, la loi du 14 avril 2023 de financement rectificative de la sécurité sociale a entraîné la
modification de l'article L. 351-3 du code de la sécurité sociale pour que les droits à pension pour les périodes de
stage soient ouverts. En outre, la prise en compte de ces trimestres de cotisation pour les salariés faisant valoir leurs
droits à la retraite à l'âge légal de départ a été effectuée par les deux décrets du 21 août 2023. Néanmoins, la prise en
compte des trimestres cotisés en travaux d'utilité collective pour les carrières longues se fait toujours attendre. Une
proposition de loi n° 1410 visant à ouvrir les droits au dispositif de retraites anticipées au titre des carrières longues
pour les bénéficiaires de travaux d'utilité collective et dispositifs comparables avait été portée et déposée par Mme
Marine Hamelet le 20 juin 2023. M. le député souhaite savoir si le Gouvernement a l'intention de prendre les
dispositions réglementaires nécessaires afin de permettre aux bénéficiaires des travaux d'utilité collective de valider
les trimestres de cotisations pour pouvoir bénéficier des carrières longues.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

                               1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE2888
http://www.tcpdf.org

